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Passage de témoin...  

  

Créé avec quelques copains du Loir et Cher passionnés de chasse à l'arc (Gregory Gandon, Bruno Giacosa et Emanuel belloc), dans la droite 

ligne de sa grande sœur CACVL (Chasseurs à l'Arc Centre Val de Loire), l'association Chasse à l'Arc Beauce Sologne "CABS" a vu le jour en 

2000. Président-Fondateur de cette association, j'ai souhaité "passer la main" après 16 années de bons et loyaux services. J'aurai essayé 

tout au long de ces années avec les différents administrateurs qui se sont investis au sein du conseil d'administration, de faire avancer et 

progresser cette belle association dans de nombreux domaines et je les en remercie tous. 

  

La succession à la présidence de l'association sera donc assurée par Vincent Lenoble, membre de l'association depuis une dizaine d'années, 

qui a su rapidement progresser aussi bien dans cet art qui nous anime, que dans ses responsabilités associatives. Je me félicite de ce choix 

opéré par le Conseil d'Administration qui, sans aucun doute, permettra à l'association de perdurer de nombreuses années dans le respect et 

l'éthique qui la caractérise si bien. 

 

D'innombrables souvenirs, de belles rencontres humaines, de belles journées de chasses partagées resteront gravées en moi à jamais en  

attendant évidement, d'en vivre encore beaucoup d'autres avec la nouvelle équipe.  

 

Merci et longue vie au CABS !  

 

Amicalement,  

Bertrand Chabot  

 

Chers amis archers, 

Je tenais d’abord à remercier l’ensemble des membres du Conseil d’administration de leur confiance pour m‘avoir élu Président de votre 

Association et je souhaite la bienvenue aux 2 nouveaux membres Régis Bodin et Laurent Earith dans la troupe. 

C’est évidemment un grand honneur et j’espère être à la hauteur de cette fonction au sein de cette association que j’affectionne particulière-

ment. 

Je tiens à féliciter Bertrand pour sa Présidence et Bruno pour la trésorerie mais également tous les membres des conseils d’administration 

qui se sont succédés durant ces 16 années et qui ont sans aucun doute, permis à l’association de fortement et positivement évoluer. Les 

applaudissements longs et chaleureux lors de la dernière Assemblée Générale en sont un parfait témoignage. 

En étant adhérents du CABS, on adhère à une pratique, une éthique de chasse, à un groupement de personnes œuvrant dans le même sens 

et c’est bien là, que la notion « d’association » prend toute sa place. 

Je souhaite que chacun puisse donner un peu de son temps à la vie de l’association et pas uniquement dans les bons moments de chasse ou 

rencontres mais aussi dans la vie de l’association lors des manifestations, JFO, préparations du parcours 3D, entretiens des sites d’entraî-

nement. 

L’éthique et la convivialité sont les éléments forts que compte le CABS. Maintenons ce dynamisme et cette énergie pour encore mieux vivre 

notre passion « la chasse à l’arc ». 

L’inter saison permet de s’entraîner et se retrouver pour ne pas perdre la main et d’échanger sur nos savoirs faire mais c’est également la 

période propice pour convoiter le "myocastor coypus" en attendant l’ouverture début juin du chevreuil ou l’ouverture générale de la prochai-

ne saison. 

C’est sur ces quelques mots que j’espère vous croiser prochainement « arc en main » ou non et vous souhaite de belles et bonnes flèches en 

attendant. 

 

Amicalement 

Le Président 

CHASSE DE ST MAURICE / LAMOTTE-BEUVRON 
La saison de chasse à Saint Maurice va reprendre dès le 1er juin 2016. Si vous êtes intéressés, vous pouvez dès à présent vous renseigner et 

faire acte de candidature par écrit auprès de Franck Hocquet, 66 rue de la Garenne, 41600 Lamotte-Beuvron tél: 06 76 55 36 74  

mail: franck.hocquet@libertysurf.fr 

Rappel: 

Pour un coût modique, les adhérents CABS volontaires et actionnaires peuvent chasser à St Maurice du 1er juin au 28 février petits et 

grands gibiers, et le sanglier jusqu’au 31 mars, à l’approche et à l’affût, la semaine et les samedis, ainsi que les dimanches et jours 

fériés seulement  l’affût.  

Pensez à vous inscrire sur la Newsletter de notre blog pour 

recevoir les informations en avant première: www.cabs41.com 

CHALLENGE GREG 

 

Le challenge GREG aura lieu le dimanche 17 juillet à Crouy sur 

Cosson. Un remerciement particulier à Max Vauché qui nous accueil-

le sur sa propriété. Venez nombreux !!!!!  



Le coin des fines flèches! 
Encore une fois, la saison fut propice à de nombreux prélèvements de la part 

des chasseurs à l’arc du CABS, dont quelques très jolis trophées…Félicitations 

à tous pour la réussite de vos tirs!  

ENTRAINEMENTS CABS AUX RAJOLLIERES 
  

Avec les beaux jours, les entrainements CABS ont repris tous les 1er vendredi de chaque mois! Les prochai-

nes dates sont les suivantes: 

3 juin,  1er juillet, 5 août et 2 septembre à 19h. 

Rendez-vous aux Rajollières (chez Olivier Pangault) Route de Mur-de-Sologne à 

Courmemin (RD63), 2 km après Mur, sur la gauche. 

Une fois la nuit tombée, nous prolongerons la soirée par un agréable moment de 

convivialité autour de quelques spécialités culinaires apportées par chacun…  

 

Ragondins sur la Loire, c’est reparti! 
 

Nous vous rappelons que vos bilans sont à retourner par mail avant le 15 

septembre à Alain Gaillard  

Renseignements auprès de gaillard.epron@sfr.fr 06 28 16 11 70 

ENTRAINEMENTS CABS DANS LE NORD DU LOIR-ET-CHER 
 

Les entrainements se déroulent tous les jeudis de 18h à 20h à St Ouen (Vendôme) chez Daniel Champda-

voine au bord du Loir. 

ASSEMBLEE GENERALE 2016  
 

L’assemblée générale du CABS qui s’est tenue Dimanche 17 avril 2016 à la maison de la 

chasse et de la Nature à MONTRIEUX EN SOLOGNE a rassemblé pas moins de 50 

adhérents. 

Les membres du bureau tiennent à remercier chaleureusement tous les participants : 

votre présence nous encourage vivement à redoubler d’efforts. 

COTISATION 2016/2017 
 

Afin de simplifier la gestion des cotisations, nous nous alignons sur la validité du permis de chasser: les 

cotisations CABS devrons nous parvenir avant le 30 juin pour une validation de la saison à venir 


